
Comité Ain Echecs
Compte rendu de l'AG du jeudi 23/09/2021

A Oyonnax
Présents avec voix     :

– Sylvain WLASSEWITCH, président du Comité Ain Echecs, représentant du club de Montrevel.
– Gérard HERNANDEZ, représentant des clubs de Villars et de Chatillon.
– Jean-Christophe BATT, président du club de Meximieux.
– Jean-Louis PIVARD, président du club d'Oyonnax.
– Cassian NITA, président du club de Bourg en Bresse.

Présents sans voix     :
– Laurent SMADI, licencié au club de Montrevel.
– Thierry ALBOGHETTI, licencié au club d'Oyonnax.

Absents représentés     :
– Xavier SAINT-SULPICE, président du club de Montrevel en Bresse, qui a donné les voix du club à 

Sylvain WLASSEWITCH.
– Nathalie GRANGER, présidente du club de Villars les Dombes, qui a donné la voix du club à Gérard 

HERNANDEZ.
– Vanessa SIMKO, président du club de Chatillon sur Chalaronne, qui a donné la voix du club à Gérard 

HERNANDEZ.

Excusés     :
– Jean-Claude GORGERET, président du club de Lagnieu.
– Daniel CHARLET, président du club de Trévoux.
– Charles LALIEU, président du club de Gex.
– Jean-François VAPILLON, trésorier du Comité Ain Echecs, licencié au club de Meximieux.

Clubs représentés     :
Meximieux, Montrevel, Oyonnax, Bourg, Villars, Chatillon. Soit 6 clubs et 12 voix.
Clubs non représentés     :
Bagé, Gex, Trévoux, Lagnieu. Soit 4 clubs et 6 voix.
+ Les 2 nouveaux clubs : Neyron et Thoiry qui n'ont pas de voix.

I – Validation du CR de l'AG d'aout 2020 :
Pas de remarque particulière, ce compte rendu est donc validé.

II– Rapport d'activité     et rapport moral :
– Saison tronquée avec très peu d'activité à cause du COVID.
– Nombre de licences non significatif vu que la saison n'a pas eu lieu.

Clubs et licences au 31/08/21 Licences A Licences B

BAGE la VILLE 5 0

BOURG en BRESSE 16 22

CHATILLON sur CHALARONNE 5 3

GEX 22 6

LAGNIEU 9 2

MEXIMIEUX 60 2

MONTREVEL en BRESSE 20 0

NEYRON 6 1



OYONNAX 21 8

THOIRY 6 0

TREVOUX 16 0

VILLARS les DOMBES 11 2

– Au niveau des clubs : Malheureusement, un club de moins (Bellegarde) et 2 nouveaux clubs : THOIRY, 
2ème club du pays de Gex et NEYRON, club mystérieux qui s'appelle 'Bellecour Olympique Echecs », 
donc club lyonnais avec son siège dans l'Ain ?

Aucune nouvelle de ces clubs depuis leur création. Ils reçoivent évidemment les infos du comité sur l'adresse 
courriel indiquée sur le site FFE.
Au total, nous finissons donc la saison avec 12 clubs, soit un club de plus que la saison dernière.

– Championnat de l'Ain jeunes joué en présentiel quand même. Première compétition organisée par le 
comité à Gex depuis la création de ce club il y a quelques années : c'est une des rares bonnes nouvelles de
la saison donc. Merci au club de Gex.

Évidemment, peu de participants (23), mais ce n'est pas significatif cette saison.
– Saison réduite, mais nous continuons de reculer dans la hiérarchie régionale au niveau des résultats en 

championnat de ligue jeunes : 0 top 5 en mixte mais 2 dernière places en U8 et U12, dernière place en 
U10 et une des 3 dernières places en U16. Donc au total, 6 podiums inversés... Nous étions le 2ème 
département en nombre de qualifiés ligue (très loin du Rhône et très légèrement devant Isère et Savoie, 
mais quand même). Malgré de nombreux repêchages, nous n'avons pas utilisé toutes nos places. Nous 
devrions avoir moins de place la saison prochaine (et donc on peut espérer moins de dernière place).

– Un seul qualifié au championnat de France Jeunes (sur un peu plus de 100 en ARA, 1 seul de l'Ain). 
Félicitations quand même à Éléonore GARCIN (Bourg), 2ème de la ligue ARA en U10Fille.

Cette saison, les championnats de France jeunes auront lieu en octobre, reporté à cause du COVID.
– ARA rapide jeunes en sept 2021 : 1 seul joueur de l'Ain. Tous les départements de Rhone-Alpes 

représentés (pas AUV). Nous un seul. Merci à Tommy FERNANDEZ-PONCET (de Montrevel) d'avoir 
représenté le comité lors de cette compétition.

– Interclubs : pas de saison, mais au moins un club de l'Ain ne repartira pas en N4 : Lagnieu.
Le comité a 3 équipes qui sont plus haut que la N4 : Oyonnax en N2, Meximieux et Montrevel en N3.

–  Finances : beaucoup de licences prises quand même alors que la saison n'a pas eu lieu.
Le comité reçoit une partie des licences (via la FFE puis la ligue).
Dans cette saison très spéciale, faut-il redistribuer une partie aux clubs au prorata des licences ?
→ OUI : la décision est prise de reverser aux clubs 5 € par licence A seniors et 2 € par licence A jeunes sur les 
licences des clubs de l'Ain au 31/08/21. Pour avoir cette petite aide du comité, les clubs doivent envoyer le détail
de leurs licences A (senior et jeunes) et un RIB à Laurent et Sylvain. Les versements seront effectués au cours de 
la saison 2021/2022.

Le rapport moral est voté à l'unanimité.

III – Bilan fiancier 2020/2021.
La saison ayant été très courte, il n'y a pas beaucoup de lignes de compte.

Note 1     : Depuis quelques années, le club d'Ambérieu en Bugey n'a plus d'activité, mais le compte n'avait pas été 
liquidé. Aurélie LHOTE a donc procédé à la liquidation des comptes cette saison. Le solde des comptes a été 
versé sur le compte du Comité Ain Echecs, mais Aurélie LOTHE a demandé que cette somme puisse aider une 
éventuelle reprise d'un club à Ambérieu plus tard. Le solde des comptes était de 1042 €.
On ne peut pas préjuger de ce que sera la décision du comité directeur du CAE au moment d'une éventuelle 
reprise du club d'Ambérieu, mais on peut noter cette demande dans ce compte rendu d'AG pour mémoire.
Dans les comptes ci-dessous, une somme de 1000 € (arrondie) est mentionnée en note comme venant du club 
d'Ambérieu en Bugey.
Le matériel du club qui restait a été donné en grande partie au club de Lagnieu.

Note     2 : la réversion aux clubs d'une partie des licences décidée lors de cette AG n’apparaît pas dans les comptes
ci-dessous. La dépense apparaîtra dans les comptes de la saison 2021/2022.

Remarque     : La quasi-totalité des recettes vient des adultes (via la cotisation des licences reversée) et la quasi-
totalité des dépenses est pour les jeunes. Peut-être qu'il faudrait penser à un rééquilibrage ?



Tableau des comptes     :

Le rapport financier est voté à l'unanimité.

IV– Élection du nouveau Comité Directeur     :
Les JO ayant été reportés à cause du COVID. Selon l'article 22.212, l'élection pour le renouvellement du CD a 
donc aussi été reportée. Le renouvellement du CD a donc lieu lors de cette AG 2021.

Une seule liste de candidats qui est donc élue.

Composition du bureau et du comité directeur suite à l'AG du 23 septembre 2021     :
Président     : Sylvain WLASSEWITCH.
Secrétaire     : Laurent SMADI.
Trésorier     : Gérard HERNANDEZ.
Autres membres du comité directeur     :

– Nathalie GRANGER.
– Vanessa SIMKO.
– Jean-Louis PIVARD.
– Jean-François VAPILLON.



V– Organisation des championnats de l'Ain jeunes     :
1) Trévoux ne peut pas avoir de salle à une date compatible avec le calendrier fédéral.
→ Oyonnax propose donc de reprendre cette organisation cette année dans leur salle. Merci à eux.
Trévoux sera prioritaire pour l’organisation du championnat en novembre ou décembre 2022.

2) Est-il encore judicieux de garder nos championnats jeunes sur 2 jours ?  On pourrait les faire en rapide sur une
journée ?
→ Il semble préférable de jouer en parties notées. Pour cette saison, les PPO et POU joueront en une journée le 
dimanche et les PUP, BEN, MIN joueront en cadence 50 min + 10 secondes par coup, sur un week-end complet.
(Cadence à voir pour les CAD et JUN en fonction des éventuelles inscriptions).

VI – Budget prévisionnel 2021/2022     :
Note 1     : Le remboursement d'une partie des licences 2020/2021 aux clubs est bien prévu sur les excédents de la 
saison 2020/2021, mais il n’apparaît pas dans le budget prévisionnel ci-dessous.
Note  2     : Sur  cette  saison,  nous  prévoyons  un  petit  déficit  de  250  €  environ,  que  les  réserves  permettront
d'assumer sans problème.

VII – Calendrier du comité, 2021/2022     :
Dates du calendrier départemental :

Coupe Loubatière     Départementale : Jeudi 11 novembre 2021 (à Meximieux ou à Oyonnax)
Championnat de l'Ain jeunes     : 4 et 5 décembre 2021 (à Oyonnax)
Championnat de l'Ain FIDE     :
- Samedi 5 février 2022 à Chatillon.
- Samedi 5 mars 2022 à Bourg.
- Samedi 26 mars 2022 à Villars.
- Samedi 9 avril 2022 à Oyonnax.



Trophées Papet   :
- Dimanche 6 février 2022 à Chatillon.
- Dimanche 6 mars 2022 à Bourg.
- Dimanche 22 mai 2022 à Villars.
Merci aux clubs qui accueilleront ces compétitions !

VIII – Projets des clubs et questions diverses     :
Pas d'autres question ou projet annoncé.

Le président du comité Ain Echecs, Sylvain WLASSEWITCH


